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PREFECTURE 
DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPE et de la protection du patrimoine 

Installations classées 

sociéié MARIE SURGELES 
à CHACE 
prescriptions complémentaires 
DIDP —2012 n° 262 Le Préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de Ia Tégion d'honneur, 

VU la directive 2008/105/RC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/1/CE eoncermant Ia pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un eudre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives dur 
Livre V: 

VI la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de Particie RS11-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R241-L1-1 à R211-11-3 du litre 1 du livre I do code de l’environnement relatifs an 
programme national d'action conire la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereut 

  

si 

VE l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de loute nature des insiallations elassées pour Je protection de l'environnement 

  

VU l'amêlé ministériet du 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 26 avril 200$ relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU Parrêté ministériel du 30 join 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milicux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polinantes ct des 
déchets ;



  

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau ct dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes cl critères d'évaluation de état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
anticles R. 212-10, R. 212-11 el R. 212-18 du code de l'environnement ; 

  

VU l'arrêté ministériel dur 26 juillet 2010 appronvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU le circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées : 

VTJ la cireulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la ciroulairo DÉ/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NOEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à la mise 
en œuvro de Ia deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rcjels des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU Le rapport d'étude de L'INERIS N'DRC-07-82615.13836C du 15 jauvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industricls : 

VU l'arrêté préfectoral du 12 juin 2003 autorisant [a société MARIE SURGRLES à exercer ses activités 
relevant de la nomenclature des installations classées, sur le territoire de la commune de CHACE ; 

VU Le courrier de l'inspection du 3 août 201] qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

Var le courrier de l'industriel du 28 octobre 2011 en réponse ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 mai 2012 ; 

VU l'avis du CODERST du 5 juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
la directive 2000/60/CE ; 

Considérant Les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
Le circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer quatitativement ef quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de subslances dangercuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ; 

 



Considérant les effèts toxiques, persistants et bionccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur Le milieu aquatique ; 

Sur la proposition du Scerétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Artiele L : Objet 

Le société MARIE. SURGELES doit respecter, pour ses installations situées route de la Porrière à 
CHACE, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités do 
surveillance ot de déclaration des rejets do substances dangereuses dans l’euu afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.    

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

24 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent amêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 dn présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent urrêté. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyso accrédité selon 
Ja norme NF EN ISO/CEI 17025 pour le matrice « Eaux Résidusires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe À du présent arrêté : 

1. Justifieatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « ezux résiduaires » comprenant à minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b._ Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances ot d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à colles de l'annexe 2 du présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engagoant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté. 

Les sunexes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5, de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il 
aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement ct de mesure de 
débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe & et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations.



Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classéos : 
= avant le 1% ociobre 2012 pour la surveillance 

avaat le 1° octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté. 
tiale définie à l'article 3 du présent arrêté : 

  

Après transmission, l'exploitant ne pouna procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantillonmage, qu'après avoir rceueili l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visécs dans le 
présent arôlé, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
= la fréquence de mesures imposée dans le présent arrété est respectés ; 

les modalités de prélèvement ct d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux cxigences 
de l'annexe $, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
= périodicité ; 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de installation, 

IE transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2013 um courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de Ja période de démarrage du programme de surveillance initiale. 

    

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit foumir à inspection des installations elassées au plus tard le 1% octobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

un tableau récapitnlatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent amêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration el son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale el moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, ainsi qu les flux minimal, maximal et moyen caloulés à partir de l'ensomble 
de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure : 

+ l'ensemble des rapporis d'analyses réalisées en upplication du présent arrêté : 
= le code Sandre de Ia ou des masses d’eau impactées par le ou les points de rejets : 

l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement el de 
mosure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur /es résultats obtenus ct leurs éventuelies variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées el des 

   

produits utilisés : 

des propositions dûment argumentécs, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 33. 
des propositions dment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestricl pour la poursuite de la 

 



= Je cas échéant, les résullats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable) 

3.3, Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiéc : 

1. IL est ejairement établi que ce sont les aux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement. 

  

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont striclement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5,2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1. Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourta être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
été détectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, ÿ compris 
celle(s) déjà effectuée(s) le cas échéant au sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
effectuée entre 2004 et 2007. 

  

3. Le flux journalier moyen émis, calculé conformément au point 1.2 de ia circulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1. 

Toutefois, pour Le cus d'un rejet dircot vers le milieu, même si lo flux émis est inférieur à la valeur ci- 
avant référencée, catte 3° condition est complétée par Ja vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants liés au milieu : 

  

3.1 ‘outes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
ronnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQËp, norme de 
ronnemenials provisoire fixée dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) : 

32 Le flux journalier moyen calculé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux joualier admissible étant caleulé à partir du 
produit du débil mensuel d'étinge de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou 
NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent). 

    

33 Le milieu n'est pas contaminé par la sabstance avérée, c'est-à-dire : substance déclassant la 
masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non atteinte du bon état des 
caux, mesure de la concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de la NOE. 

  

  

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de la station d'épuration du bilan de la 
surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article, 

  

Artiele 4 : Mise on œuvre de Ia surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance péreune 

L'exploitnt poursuit au plus tard à compter du 1” janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
poini(s} de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont Ia 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3,2. et 3.3. du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans er 6 mois, soit 10 mesures ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation,



  

IE transmet au plus tard à cote échéance du 1° janvier 2014 un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux aualyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

Lors de cetic phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire DGPR/SRI' du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu 
du rappart établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connucs concemant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

4.2 Drogramme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux journalier moyen émis, calculé à l'issue de la 
surveillance initiale, cst supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne B du tableau de l'annexe L, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1° juillet 2014 un programme d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté ol correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme poura être étendu à des substances 
représentant un impacé local avéré. 

  

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener à minima le nivean d'émission de ia substance en deçà de Ja valeur seuit fixé dans le 
colonne B du tableau de l'annexe 1, sclon les objectifs globaux suivants : 
1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la diroctive 2000/60/CE susvisée 

(DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour 
anthracène et endosulfan) 

2-_ pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) ct pour 
des substances pertinentes de la liste I de l'annexe I de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : po on à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de {a liste IT de l'annexe I de Ia directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 ; 

     
  

  

   

      

4-° pour les substances pertinentes figurant à Ia liste II de l’anncxe 1 de la directive 2006/11/CE, émises avec 

  

un flux inféricur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 

  

A défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant. de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion do son programme d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économiqne felle que prévuc à l’article 4,3, 

  

4,3 Etude techico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

Cette étude devra mettre on exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substitor où à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 
Îes éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescite : 
+ l'identification des produits, des pracédés, des opéralions ou des pratiques à l'origine de l'émission 

des substances dangereuses au sein de l'établissement ;



- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ecs 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises 
en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par uno 
comparaison, pour chaque substance concemée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le 
milieu. Ce plan d'actions scra assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans Je rojct, l'étude devra faire apparaître 
Vestimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation {en valeur absolue en kg/an ct en valeur relative cn %), et être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels que précisés dans la circulaire du 7 mai 2007. 

    

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, elle devra être fournie au Préfct ct à l'inspection des installations 
classées au plus tard le 1° juillet 2015, 

44 Rapport de syuthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2016 un rapport 
de synthèse de Ja surveillance pérenno dans les formes prévues à l'axlicle 3.2. du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
Les dispositions de l'article 3.3. ct en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude technico-économique visée aux points 4.2. et 4.3. 

    

4.5 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

  

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1% janvier 2017 le programme de suiveillence au(x) 
point(s) de rejet des eMents indushiels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

- liste des substances dangereuses : substances dangercuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4. et 3.3. 
du présont arrêté ; 
périodicité : 1 mesure par téimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

  

Tin cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rojcts de nouvelles subslancos dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. IL en informera l'inspection des installations classées, 

  

Article 8 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclnration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au litre de la surveillance des rejets aqueux devront étre saisis 
sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 
transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets d'effuents 
industriels aqueux.



52 Déclaration annuelle des émissions pelluuntes 

Les substances faisant l'objet de In surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrété doivent faire 
L'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministéric} du 31 janvier 2008 
relatif au registre el à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'articie 4 du présent amêté pour les 
émissions de substances dangereuses dans l’eau où par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boucs produites par 
L'installation faisant l’objet d’un plan d'épandage. 

    

    

   

Article 6 : Dispositions applicables en cus d'infraction un d'observations du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entiaineront l'application 
des sanctions pénales ct administratives prévues par le titre 1er du livré V du Code de l'Environnement, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté est affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par 
Les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 8 : Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 
En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent êlre réguliérement ordonnées dans ce but. 

    

Article 9 : Une eopie du présent arrété est affichée à la porte de la mairie de CHACE pendant une durée 
minimum d’un mois el ensuite conservée aux archives de ladite mairie. Procès verbal de ’accomplissement 
de cotie formalité est dressé par le maire de CHACE. 

  

    Artiele 19 : Un avis informant Je public du présent aêlé est inséré par les soins de le préfecture oi aux fiais 
de la société MARIE SURGELRS dans deux journaux focaux où régionaux. 

  

Article 11: Le texte complet du présent amêté peut être consullé à la préfecture, à a sous-préfecture de 
SAUMUR et à la mairie de CHACE.   

  

Article #2: Le secrétaire général de {a préfecture, le sous-préfet de SAUMUR, le maire de CHACE, les 
inspecteurs des installations classées et le commandant du groupement de gendarmorie de Maine et Loire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exéention du présent arrêté. 

Faità ANGERS, le f 6 AOÛT 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le $ous-Préfet de Çh)     

  de recours : Lo présent aêté est soumis À un contentieux de pleine juridiction. I1 peut être déféré à la 
srative : 

Délai et voi 
juridiction adn 

  

+ parles demandeurs au exploitants, dans un dl de deux moïs qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ent té notifié: 
par les Lies, personnes physiques on morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients on des dangers que Le Runcliounement de l'installation présente pour les intécêts protégés par le code 
de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de Ia publication ou de l'aichage du présent arrêté.
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

- SECTEUR 18,2. INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES - (Produits d'orlgine végétale) hors acti 

  

Etablissement : MARIE SURGELES - STEP à Chacé (49) 

vinlcole + RSDE 2012 
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Valeurs 

Catégorie de | Limite de 
Substance ; | quantification | CotonneA: | Colonne 8: i 
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re | us, | Fluxlimite | Fuxlimite | (eauxde 
Substance code |-3-vetentes | “LQ en g/l pour la paur le surfaces 

SANDRE | été 1, surveillance | programme | intérieures) 

TERRES érenne | d'actions de 3 
ite2 (source : p xctions de | no ou 

amiexe 5,2 de en g/j réduction | Ai Va 

là cheulatre du en g/j en ugft 

RAGE) (cf: article 3.3, 

= de FAP) 
| 6598= | 

Nonylphéniols 1957 + i ot 2 10 3 
ñ : 1958 ve $ Put 
Fernbomehéle | 2 Dani 
DE 59 pie ï à F 

dmomohéuglétiee | sons : sente : : 0,005 

BDE 100 Fa dans lauu de DS 

f 
HT 0,3 

  

      

  

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

120 

[Fluoranthèna 1 

Haphtatène 1 100 a 
Croan EESES 
imposés FER SE AUS El si sen 
Plomb et ses 

composés DES SLI 20 100 EE 

een ps oë 3 5 EN 
Nickal et ses | ci Die UE 
Énanss 1386 2 10 20 100 200 

Arsenic et ses composés | 1369 4 5 10 100 Rares 

Zncetses composés | 1383 4 10 200 500 FAR 

Cuivre ef ses : 1 Fe du bruit de 
ER 1382 4 5 200 500 po 

Chrome et ses F F [Fe du bruit de 
composés | _i 5 _ 200 5 fond 
TrbubEbarn cation 1 À 092 | 2 ÉD 0,19 

Dibuiyiétain cation 4 0,02 300 500 17 

Monobutyiétain cation 4 002 | 30 500 CS 

TE] 4 oui | 7 ou | 
RCEISS 4 CC EE 5 gi 
on nee ï FL 0e EEE 5 ET 
Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone Paramètres Ed 
Oiganique Total de sui : 
Matières en Suspension | 1305 2000 
  

  

NOTA : En cos de plusieurs points de rejets Fe Sie, convient dexemier la nécessité d'état un tableau spéclique par rejet





  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant. 
{documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

Http://rsdeineris.fr/) 

  Lo enpg/i |LQ à atteindre 
laccréditée’ oui] (obtenue sur | en ug/1 

Anonsur | une matrice | (obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 
résiduzires | résiduaire) 

  

  

Famille Substances Code SANDRE 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Aylphénols | énos 600 = 1959 + 1920] 1 
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fOP20E u 71 — vie 
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(3 chloroaniine 1592 w1 | 

Anitlnés [A chloroanilne [x = _ 1 
H-chloro-2 nitroaniine 154 | oi 

(le. _[B4 aichioroaniine 1586 Ces 

Biphényle 1584 0,05 
Autres |Epicatorhydrine A 05 

[Tiibutylphosphate 1847 wi 
(Acide chioroacétique 1485 25 
FTétreromodiphényéther | 2919 
   

  

   

JADE 47 

  

La quantité de: 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
IHexabromodiphényléther permettre 
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

        
BDE (ape 154 d'attoindre une 

IHexabramadiphényléthor EE LQ dans l'eau 
JBDE 153 de 0,05ug/l 

HHeptabramodiphényléther 2910 pour chaque 
IGDE 183 BDE 
Décabromodiphénytétier 185 
(GDE 209) n Mn nl 
&enzêne si ia mr: 

Ethyibenzènc 1497 4 
BTEX  |Isopropyibenzène 1633 | 

Froluène 1278 [2 
(Xylènes (Somme o mp) 1780 Zz 

Chioro- 
benzènes 

12,3 trichlorabenrène 1630 1 
4 Wichlorobenzène 1283 1 

1,3,5 trichlarobenzène 1629 | 
1         (Citorohenzène 1487



Substanca | Loenng/t |LQ à atteindre 
laccréditéet oui] (obtenue sur | en 5/1 

/nonsur | une matrice | (obtenue sur 
imatrice eaux | eau une matrice 
résiduaires | résiduaire) |eau résiduaire)| 

Famille Substances Code SANDRE 

I 1 
1 
1 

LL,2 dichiorabenzène 
F3 dichiorobenzène 
F4 dichlorobenzène 
FL2415 tétrachlorobenrène 
-chiaro-2-nitrobenzène 
Hchioro-3-nitrobenzène 
H-choro-4-nikrobenzëne 

C o1 
œ1 
01 

-chlora3-méthyiphénol 01 
 chlorophénol Di 

Chlorophénols/e <horephénol 0 Fr chlorophénal 01 
2,4 dichtorophéne CE 
21,5 tichlorophénal v1 
12,46 uichtorophénol 01 

o1 Hexachioropentadiènc 

(Chioroprène 
F-chloraprène (chlorure 
(eye) 
Lt dichloroëthane 
1,1 dichloroëthylène 
1,2 dichiorogthylènc 
Hoxachloroéthane 
1,1,2,2 tétrachloroéthanc. 

1,11 trichloroéthane 
F,1,2 trichioroéthanc, 

(Chlorure de vinyle 

JAcénanhtènc  



  

  

    

  

  
  

  

  

    
  

  

  

  

  

    

  

          

    

Substance | LQenug/t |1Q àattemdre 
[nccréditée' oui) (obtenue sur | * en pu/l 

Farrille Substances code sanpre | /nonsur | unematrica | obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 
résiduaires | résiduaire). |eau résldualro) 

[Arsent et ses composés 1369 5 
inc et ses composés BE 10 
Cure et ses composés 1392 5 
(chrome et ses composés 1389 5 

0 [PbUtIÉtSI cation 1771 0,02 
orne no ae care 252 7 0,02 

fTrinhénylétain cation 72 5,02 
ICE 28 _ 1239 0,02 
PcB 52 1241 0,02 

IPC 101 1242 h 0,01 
pce [Pis 1243 0,02 

(PCB 138 24 1 
Ps 153 2245 |. 0,02 
PCs 180 | 

Pesticides 

F (Demande Chimique en 
Paramètres delOxyaène ou Carbone 

sui (organique Total 
[Matières en Suspension     

  

  

  

laboratoires voire fanals) 
hexachloropantaclenes. 

Una absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (euistances trés rarement accréditées par les 
Il s'agit des substances: «Chloraalcanes CIO-CIS, dibhénylétherbromés, algiphénals et 

2 Valeur de LQ dérivée dl l'annexe D de a norme ISO/DIS 18457-7





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Explaitant) 

Je sousslgné(e) 
(om, qualité) . 

Coordonnées de l'entreprise    

        

4 reconnais avoir reçu et avoir pns connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réductian des rejets de substances dangereuses pour le 
milleu aquatique et des documents auxquels I! fait référence. 

4° m'engage à restituer les résuitats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

4° reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

  

Signature 

Cachet de la société : 

“signature et quetité du signataire (qul doit être abité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation 

  

f L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de Ia première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en panieulier lors des 
premières mesures.
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe, Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr, 
Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans taus Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le labaratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

  

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant [ui-même ou son sous- 
traitant, L'exploitant est Le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ca fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrêlés par un organisme mandaté par les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
"la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 

<irectrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

+ Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements, 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
» le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : + l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces apérations est assurée, 

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de L'établissement et conforme avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

“En cas d'intervention de L'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et Communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 
+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devrant être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

  
À La norme NF EN 150 56673 est un Guide de Banne Pratique. Quand des différences exdstent entre la norme NF EN ISO 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrêles métrolagiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,…) visä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 
un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d'un autre débitmètre, 

° 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeags, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

© 

  

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à L'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à Un rythme 
annuel. 

3,4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

= Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes où portatifs; constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 au 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans es flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseïgnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

  

en oeuvre. 

%_ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 

  

« Justesse et répétabi 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrâle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois paur éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résidualres en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES où en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas, ÎUne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3°, 

$ Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. I appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation .et l'explaitant. sera. donc. réputé émetteur de toutes les substances. 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, it lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

* si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

“si Valeur du btanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le labaratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La rédlisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 

sur Le site de prélèvement. 

VW S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

Ueffluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après (a fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de La totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
L’échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simuttanément les 
nonylphénots, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonÿiphénols {NPICE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'octylphénols (OPIOE et OP20Ë). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par L'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

2 Les éthoxyiates de nonyiphénals et d'octyphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octyiphénols dans l'environnement. 
5 ISO/DIS 48857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphénoïs sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénal À — Méthode pour échantilons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {cf. notes *, 5,5 et 7} 
afin de vérifier La représentativité de L'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Ÿ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l’annexe 5,1 {à l'exception de la DCQ, du COT et des MES), il 
est demandé: 

“Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l’échantillon brut sans séparation. 

» Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particutaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
34  dichlorconitine,  Epichlorhydrine,  Tributylphosphate, Acide  chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, lsopropyibenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}), 1,2,3 
trichlorabenzène, 1,2,4 trichlorabenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzéne, 1,2 
dicMorobenzène, 1,3 dichtorabenzène, 1,4 dichtorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chioro 4 nitrobenzène, 2 chorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chorotoluène, Nitrabenzène, 2 nitrotoiuène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloreprène, 3 chioropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichioroéthyténe, 1,2 dichioroéthyiène, hexachloroéthane , 
112,2 tétrachioroéthane, Tétrachloroéthytène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichioroéthane,  Trichloraéthytène, Chlorure de vinyle, 2 chioroanitine, 3 
chloroanitine, 4 chloroanitine et 4 chioro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque éffluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de ANNEXE 5,1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  utiisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phaso gézeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sora publiés prlodtairement en début 2009. 
ÊNF T 80.101 : Quallté de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
Ÿ'NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matlèros en suspension Méthode par filration sur fllre en fibras do verre 
Ê NF EN 1484 — Analyse das oaux : Lignes directrices paur le dosage du Carbane Organique Total et du Carbone 
Organtque Dissous 
NF T 80-105-2 : Qualité do l'eau : Dosage des matières en suspension Méthace par centifugallon 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosuveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 
et leur tététransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traîtement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de Uutilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
Vinspection par courrier, 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE* n'ocE* | n°76/464f 

ARyIPREnOIs 

IGctyiphénots 1920 
\OP10E demande en cours 

JoP20E Uennende en cours 
(2 chioroanitine Ta 
FF chorvaniine 1597 
Fr chiorcanitine TT 
4-chloro-2 nitroaniline 1594 
5,4 dichioroanitine T5E6 

Anitines 

Biphényie 1584 
Epientoryarime 14 

[Tributylphosphate 167 
Acide chloroacétique LE 
[Ttrabramodiphénytétier 2719 
BDE 47 

Hexabromod{phénytéther 

Heptabromodiphémytéther 
IBDE 183 
écabromodiphénytéther 
(BE 209) 
fBonzënc 
Ethylbenzène 
ISopropybenzène 
[Totuëne 
Piènes Somme 0,m,p} 

Chiorohenzènes 

,2,3 trichlorobenzène 
1,2,4 trichlorobenzène 

F,3,5 trichorobonzène 
Chiorobanzène 
JL2 dictorobenzène 
F,3 dichiorobenzène 
F4 dichtorobemzène 
F,2,4,5 tétrachlorobonzène 
“chloro-Z-nitrobenzéne | 
Fchoro-3-nitrobenzène 
chUoro-Ænitrobenzène 

Chicrophénots_ |Pentachlorophénol 107   Page 11 sur 25



Famille Substances! Code SANDRE? n'DCE | n°76/4641 

Fchioio3-méthytphénet 1856 Fr 
fr chtorophénot 7 3 
5 chiorophén Test 

Fr chtoraphénol 1650 
4 dichiorophénol 1486 
LAS tremorophenot | 158 | 
4,6 trichiorophénol | 15 
(cxachtoropentadiene 2677 

Chioroprène 
B-chioroprène — (ehtorure] 
a'alite) 
Fr dicntorogthane 

FL Taïchiorognyene 
F7 dichoroëthylène 
Hexachloroëthane 
,1,2,2 tétrachloroéthanc 

LL trichtoroéthane 
1,2 trichloroéthans 

(Chtorure de vinyle 
Chorotoluènes |7-chorotoluène 

3-chlorotoluënc 
Fchürotoluëne 

fAcénaphtène 

HE 

fArsente eu ses composés 1368 
inc et ses composés 138 
Cuivre et ses composés 1397 
Chrome ct 505 composés ED 

Nuro Fnitrotoluènc 2613 
aromatiques [Nitrobenzène 264 
Drganétains 

Dibutylétain cation A 49,50,51 
Jonobutylétain cation D   Page 12 sur 25



  

  

  

  

  

  

  

  

              

  

  

Famille Substances! | Codesaupre | nnce | n°767464 

Mniphénylétain cation demande en cœurs 1125,126,127 
FE PCB 28 = T2 

PCR 52 TA 
FcB 107 2 
FCE 118 23 toi 
FEB TE T4 

[PO 145 En 
JPCE 180 1246 

Pasticides 

Paramètres de [Demande Chimique en GA 
sui [Oxgène où  Carbonel 184 

lorganfque Total 
[Matières en Suspension To             
  

RM Substances Dangereuses Prioritaire isues de Vannéxe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/08/07) et de La 
directe file de La DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et endosulfan} 

ET substances Prioritaires issues de Eannexe X de la DCE {tableau A de La cireulaire du 07/05/07) 

Autres substances perLinentos Issucs de La liste 1 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
eUne Mgurant pas à Uannoxe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

— autres substances pertinentes issues de La ste 1 de La directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CFE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circule du 07/05/07) 

EE autres paramètres 

1 : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
jade Sandre de La substance : http://sandre.caufrance.fr/app/Reforancos/client.php 

3 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 
42 N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre atphébétique {ssu de la communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982. 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénots 

Anilines 

Chiorobenzén 
es 

Substances Code SANDRE' 

2 chloroaniline 
3 chtoroanitine 
(A chtoroaniiine 
(-chloro-2 mitroanitine 
3,4 dichloroanttine 

IBiphényle 
Epichtorhydrine 
[Tributyiphosphate 
[Acide chloroacétique 

Isopropyibenzènc 
froluène 
féytènes Gomme o,m,p) 

Chioropenzène 
(2 dichtorobenzéne 
3 dichtorobenzène 
[4 dichiorobenzène 
,2,4,5 tétrachlorobenzène   Page 14 sur 25 

LG à atteinciro par 
substance par les 

laboratolres 
prestatalres en pigil 
Faux Résidualres



Chlorophénots| 

Con 

Métaux 

Drganoëtains 

Substances Code SANDRE! 

rcnoro-Znitropenrèns 
ehoro-3-nitrobenzène 
Fohbre-#nitrobenzène 

-chloro-3-méthyiphénat 
F chiorophénot 
5 chorophénot 
frchiorophénot 
2,1 dichlorophenel 
2,4,5 urichtorophénal 
12,2,6 trichiorophénol 
IHexachtoropentadiène 

(Chloroprène 
B-choroprène — Chorure| 
d’aliyte) 

FL dichloroëthanc 
FT dichioroéthylènc 
1,2 dichtoroëthytène 
Hexachioroëthanc 
,1,2,2 tétrachioroëthane 

,1,1 trichtoroéthane 
FL 1,2 trichloroéthanc 

(Chlorure de vinyle 

fAcénaphuëne 

fArsentc et ses composés 
ne et ses composés 
Cuivre et ses composés 
(Chrome ot ses composés _ | 
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prestatairos en g/l 
Eaux Réstduairos 

51 
oi 
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üT 
AT 
ot 
ot 
ü4 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

    

  

  

La? à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en gli 
Eaux Réslduaires 

Dipuiyugcan cation TA cn 
IMonobutylétain cation 2542 c.o2 
[Triphénylétain cation demande en cours O0 

JF 1739 0.01 
(FCE SZ EI [TT 00 
POS 107 T47 | 07 

pes [PONS T7 vor 
PCE 18 TA 001 
Po 153 TS 0.01 
FCB 180 1248 Go         

Pesticides 

Demande chimique en 
Paramètres |Oxysène ou Carbone Le 

de suivi [Organique Total 
[Hatières en suspes       2000   
  

Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 La valeur à attoindre pour la limite de quantficatton (LQ) correspond à là valeur que 30% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont {ssues de l'exploitation des LQ transmises p: 
Les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005, 
* Valour de LQ dérivée de l'annexe B de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDÉES 
  Gritère SANDRE Valeurs possibles Exemples de réstitutiont 
  IDENTIFICATION DÉ 
L'ORGANISME DE PRÉLEVEMENT 

imposé Gode Sendre du prostatsre da 
prélèvemont Gode exploitant 

  IDENTIFICATION DE 
L'ÉCHANTILLON. 

Texte Champ Ilbre permettant d'identifier 
Féchantllon, 
Référence donnée par le laboratoire 

  TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asseni au débil 
- Proporionnel au temps 
= Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

PERIODE DE Date Date de début 
PRELEVEMENT DAŸE DEBUT. Format LIMMIAANA 

DUREE DE PRÉLEVEMENT Nontbre Durée en Nombre d'heures 

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT . | Tonte Champ dostiné à recevoir la référonce à 
fa norme de prélèvement 

DATE DERNIER CONMROLE | Date Rensolgne la date du dernier contrêle 
METROLOGIQUE Du rétralogique valide du débilmètre 
DABITMETRE. 
  NOMBRÉ D'ECHANTILLON Nombre entier Nombre do prôlèvements pour 

constituer l'échantillon moyan {valeur 
par défaut 1) 

  BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Qu, Non 
  BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
  DÂTE DE PRISE EN CHARGE FAR 
LE LABORATOIRE 

Date Pate d'arrivée au laboratalre 
Fornat JJMMAAAA 

  IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Godo Sandre Laboratoire 

  TÉMPERATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)   Nombre décimal 1 chiifee 

signifiait   Température (unité ©)   
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSÉE : INFORMATIONS 

  

  

    
  

  

  

  

  

DEMANDEES 
Gritère SANDRE Valeurs possibles Examples de restitution 
CODE SANDRE Hposé 
PARAMETRE 
DAIE DE DÉBUT D'ANALYSE |Dato Date de début d'analyse par lo laboratoire PAR LE LABORATOIRE Format JUMMAARA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandro 
REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation k Analrse réalisée hors accrédition 
NUMERO DOSSIER Auméro d'accréditation 
ACCREDITATION De ype N°XOOX 
FRACTION ANALYSEE imposé 3: Phase agueuso de l'eau 

28: Eau brute 
__atiMes rates 

METHODE DE LL 
PRÉPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk. 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minérahsalion Eau régale 
Hinéralisation Actde nitrique 
Minéralisatian autre 
FD 
TD 
EcD 
GcMs 
LOIS 
GCIMSMS 
GCLRMS 
GGILRMSIMS 
LOMSMS 
GCHRMS 
GCIHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

METHODE D'ANALYSE texte 
énorme ou à défaut le typo de 
méthodo) 

L. .. 

  TECHNIQUE DE DETECTION 
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

      
   

  

  

  

    
  

   

  

      

DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de resfitutton 

LIMITE DE Valeur _| Libre numérique) Libre (numérique) 
(CAS GUANTIFICATION re imposé EAU BRUTÉ : nil: PHASE AQUEUSE. 

Hat, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Hg 
sauf MES, DGO ou COT {unité en mg} 

Incertitu | Libro numérique} Pourune incorltude de 15%, la veleur 
de avec échengée sera 15 
facteur 
d'élargl 
ssement 
tk=2} 

RESULTAT Vateur | Libre (humérique) SI résultat < mie de détoctian ou résultat < 
LA : safsir dans résultal la valour LD ou LQ 
etrensalgner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité |Imposé EAU BRUTE : ugf ; PHASE AQUEUSE : 
Hg, MES {PHASE PARTICULAIRE) : 
Hg/kg 

Inceritu | Libre (numérique) Pour une certiludo de 15%, la valeur 
de avec échangéo sera 15 
factour 
d'élargt 
ssement 
t=2) 

CODE REMARQUE DE imposé Gode 0 : Analyse non faite 
L'ANALYSE Gode 1 : Résultat x mile de quantification 

Codo 10 ; Résultat < lite de quantification 

CONFIRMATION DU imposé Code D : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Gode 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
contimation par SM} 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dens le 
blanc du systéme do prélèvement ou 
d'elmosphére + ordre de grendeur. 
LA élavéo (matrice complexe) 
Présence d'interférents ele.     

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
Vengagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5,3 

format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/ 

     
  

    
  

es 

atnieañan, | Pata de prie en) sde en 

. ee) en | sent | ue, [eee es 
ss nine pal 

ET” h Re ae | SE 

5 
mir E 

                  

  

    

    

NÉS 
Lien 

  

    

  

ge Lie [eux 

  

Esp ben) un Le Mg 

  

ea 

      
es 

  
  
  
  
  
  

Tape 
Rent ñ Aa d :             
                  1 à 
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4. 

ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

  

rod 

Justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances das la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

+ Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s’engagoant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditéot | (en mg/l 

Famille Substances Code SANDRE | oui / non sur | (obtenue sur mate qau, |EnE matrice eau 
résiduaires | lésiduaire) 

    
Alkyiphénol. PRES Toctylphénots 1920 

jom10E deande en cours 
IDP20E demande en cours 

2 chloroanttine 1553 
B chiorcantine 1597 

Anilines [4 chloroanttine 1597 
lhloro-Z nitroaniline 1594 
3,4 dichioroaniline 1386 

Biphényte 1584 
Autres [Epichorygime A 

[Tributyphosphate 1877 
Acide chioroacétique 145 

ITétrabranodiphényiéter DE 
IBDE 47 

HHexabromodiphénytéther 
IGDE 154 
Herebromodiphénytéter 
IBDE 153 
Heptabromodiphénytetner 
IBDE 183 
Décabromodiphénytéther 
LUE 209) 
Eenzène 
Ethylbenzène 
fsopropyibenzene 
froluene 
DGiènes Gommeomp | 

Chiorobenzän 

3 trichlorobenzène 
A trichlorobenzène 

3,5 trichloroberzène 
Chiorobenzène 
F2 dichlorobenzène | 
153 dichtorobenzène 
F4 dichlorobenzäne 
02,45 tétrachiorobenzäne 
F-chloro-Z-nitrobenzëne 
Frchloro--nitrobenzène 
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Substance tance, | Lo en gl 
fete {obtenue sur Substances Gode SANDRE | oui non sur une matriee eau 
Mésduaree | résiduaire) 

Famille 

—ffchloro-4nitrobenzène 

H-chloro-3-méthylphénel 
F7 chiorophénot 
5 chtorophenot 
H chiorophénot 
2,4 dichtorophénet 
P,2,5 trichiorophénol 
,4,6 trichlorophénol 
Hexachtoropentadiène 

[Chtorophénots| 

(Chloroprène 
B-chioroprène — {chtorure| 
ld'allytc) 

conv [51 dichloroéthane 
,F dichoroéthylens 
1,2 dichloroëthylènc 
Hoxachloroëthans 
,1,2,2 tétrachioroéthane 

1,1, 1 trichtoroéthane 
1,2 trichioroëthane 

Chlorure de vinyle 

[Acénaphtène 

MÉEAUX | Arsonie et ses composés 1367 
Zinc et ses composés 18 
ICuivre ot ses composés 1372 
Chrome et ses composés EE 

IDibutytétain cation tar 
[onobutytétain cation 2547 Organoétains 

arrande en cours   [iphényigrain cation 
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Substance 
Accréditée! | LA en Hi 

Famille Substances Code SANDRE | oui / non sur |, (Pbfeue sur 
matrice eaux | “ne IE SAU 
résiduaires | "ésiduaire) 

FEB s 35 
IPCE 52 41 | 
PCR 107 Tr 

Pa [FES T8 
FCE 138 T4 

(FC 153 175 
PC 180 ï AE 

Pesticides 

IBemande Chimique en si 
Paramètres |Oxyeène ou Carbone 7 

de suivi [Organique Total 
[Matières on Suspension no Î         
  !: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). I s’agit des substances : « Chloroalcancs 
Ct0-c13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene» . 

Page 24 sur 25



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 
(Nom, qualité ) . 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

  

  

{Nom, farrne juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

4° m'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

# reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

À 

Paur le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Stgnature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui dit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

? L'attentlon est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquetion du plan do prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures at des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le 
programme d'action au sein de l'établissement 
Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe) 
Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination) 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

Milion déclassé où non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant, 

Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches fechnico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

  

Noia : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des parienariais de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
JETI (ww lesauencesdeleau.fr) où dans les résumés techniques des REF, documents européens 
décrivant par sectes d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (itip:laida.ineris fr/breffindez. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
P'INERIS sont dispanibles à partir du lien suivant Hlip:{rsde.ineris fr. 

  

3. Identification des substances visées par le programme d’actious (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2014, Pexploitant pourra, dans son intérèt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale.



  
  

  

a minima substances visées par programme d'actions E L 
ce flux [29 valeur limite d'éisions existante dans le Cssement| 6 ae ain | massique [réglementation (arrêté préfectorat et arrêté ministériel) Nom dela [en SDP, SP) anne me san et, pour Les sites visés par PAM du 29/06/04, le niveau substance où us le ann en | d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles pertinentes | anne | gants en le DREF considéré (BAT-AEL) pour cette __. RUSUBTE substance est-elle respectée 7 

Par de VE a des du Ve De I BAR | VE I Be AfL a 

  Trrcrrtanenenne Caen 
craie 

  Far Faye 

  

        
amsn 

Be lieu moe dns Fuseau nes | poule et matin 
Gonible 

Fear a ER LE EC ET ET VER on [ve au [ve Gicaile éspocie dont 

    

  
  Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'abjet d’une fiche constituant le programe d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Vota : tableau à remplir à partir de la fiche substance {une fiche d'actions établie selon le modèle Aigurant en amexe par substance) en réprenamt dans la première colomne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 

  

  

  

  

        
    

tableau. 

a'rnihima substances visées par programme d'actions 
Pour chaque substance, une des 7 deux colonnes au moins doit 
nécessairement être renseignée _] 

Echéancier k ible Sélectionnée | Fera l'ohjet | Classement | action ossi Nom dela parie d'une étude [eu Spp,sp| Pourcentage | | Flux | (sous forme d’abattement | Fr évité en || de date) on substance | programme | techutco. ou erlère rer slobal attendu 1 gun |dnte cifective Saction | économique | pertinentes programme re rent si action déjà L. . réalisée 
Guinon         

  
le fx massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à pautir de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la régle suivante : produit de la cancentration mayenne cf du débit eunuel calculés comme suit: concentration moyenne sur l'année 2 (CIxD1 + CxD2 .… + Cn x De) / DH D2+....+ Da) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration ef de débit sont disponibles ; débit annuel  ((D1+ D24...+ Du)/a nombre de jours de rejet sur l’année où n est fe nornbre de ruesures de débit disponible 
flux aamuel calculé à partir des mesures de surveillance iilale sur l'année de démarrage de la surveillenco péemne en l'absence d'action de limitation de rejels de substance mises en œuvre où sur une année de référenco À définir si ane ou des action(s) de limitation de réjets de substance ant &l& mises en œuvre et son quantifiabios Ÿ valours exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première cofanne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

critères visés au paragraphe 2.2.2 de la nofe RSDE du 27 avril 2041 

  

 



  

ANNEXE 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

N° du ACTIVITÉ , £ secteur [SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

1 [asATroIRs 
2 1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 JINDUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétrliers {hors pétrochimie) 
3,1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
dangereux [NOUS DUTRATENENT [En de stctage de déchets non dengereux 
3,3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 

DECHETS 3.4 Lavage de citernes 
__ [3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4.1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristalleries 
D 4.3 Autres activités | 

5 | CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 | FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 | FABRICATION DE PEINTURES 
9 [FABRICATION DE PIGMENTS 
10 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
32 INDUSTRIE DU TRAITEMENT [12.fEnnoblissement 

DES TEXTILES 12.2Bianchisseries 
| 13.1 Préparation de pâte chimique 

13 [INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de papiers /cartons 
T4. Sidérurgie 

14 [INDUSTRIE DE LA 14:2 Fanderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 143 Fonderies de métaux non ferreux 

L 14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
157 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 [INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Actiité vinicole 
18 [ALIMENTAIRE (Produits 43,2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
24 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU BOIS 
23 [INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES    

  

  24 DUITS ANLMAUX 

  

  INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOU: 
  

 



      
À. Les actions déjà réalisées on en cours en vue de la réduction on de la suppression des substances dangereuses y compris les actions d'amélicrasion de la qualié des rejeis dqueux pour les paramètres d'atosurveillance doivent êlre intégrées à ce progranme d'action sf les gains pouvent être estimés où mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a arvisagées même si celles-ci ne sont pas retentes au titre du présent programme d'actions 
3. Sïane même action a pour effèt d'abattre plusteurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches relaliver aux différentes substances. 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTP qui a pu être mende cu soin du bilan de fnétionnement pourra ëte utilisée pour renseigner les tableau suivants 

  Origine(s) probable(s) 
fHfatières premières, process (préciser l'étape), eau amont, draisage de zones 

Polluées, pertes sur Les réseaux, autres) 
Action N°1 

fubstitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déches, autre) 
Concentration avant action ën pp n Concentalton moyenne armuell su ami débu de selles pérenne s pas d'action de lniation de rejets de substance ses en are Concentration opens anrelle sure ane de iférence à définir s action de lation da 

re de sbsence nipes en entre et ontfble 
[2 Flux anne (année de rdfépence défini pour La concentration) ant neo En E 7er, 

Flux spécifique avant action en g/unité de production, 
Concentration sprès action en Jul 
Comcentration moyenne ame ou etiés 

Poureentgs lux après action en g fan d'étement 
Flux spécifique aprés action en gunité de production . © 

Coût d'investissement | _ 

  

    

  
  

  
  

  

  
  
  
  

  

  

  

  

Coût annuel de fonctionnement 
Souñon C Léa réalisée : QUO _ a sohton dé sélectionnée par l'exploitant au prograrame d'action 

Propre ton le . aurop - imattatlans cpprafndes | devant Faire Tofjet d'invesifgetions approondies 
devront étre menée dons (BTE) : ouf/non | . 

PETE Solution envisagée mais non retenue   
  Raison du choix Ï 

Dais de rénlisation prévue ou eHeclive 
Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, ele), 

consommation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 
L'action envisagée, précision sur la nature de et impact 

  
  

   

  Commentaires 

  
    En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement estil 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.     
  Synthèse pour la substance À. 
Résullat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejot final obtenus 

ns sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

par la mise en œuvre des act 

fhota : les chiffres d'abattement, les coûus et les délais proposés par le programme d'action traduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte preseriptif) 
  

À si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent étre intégrées dans la synthèse par substance et exprimée eu abattement global, À défaut, ces actions devront faire l'objet de 'LTE,  


